
RÉUNION DU BUREAU 

Mardi 7 mars 2023 

 

Présents : Sylvain MICHELET, Magalie ANDRIEUX, Florence BROUSSARD, Jean François 

LABOURDETTE, Alain MARCQ, Dominique STOLL, Magali BOYER (directrice) 

Excusé : Philippe LACOMBE 

 

1. Challenge du fair-play 

 

Les tableaux des classements provisoires des 3 divisions concernées (D1, D2 et D3 poules A et 

B) sont arrêtés à la date du 10 février 2023. 

Ces classements prennent en compte la nouvelle formule adoptée par les clubs lors de l’AG du 

22 juin 2022. Il apparaît que seule une équipe (en D2) perd 1 point à ce stade du calendrier. 

  > le Bureau valide ces classements, qui seront diffusés aux clubs le 8 mars, après 

information des membres du comité de direction. 

 

 

2. Modification des calendriers des championnats 

 

A la demande de certains clubs lors des réunions de secteurs, la Commission des Compétitions 

a proposé la modification des calendriers de la D1 à la D3, avec la proposition suivante : 

- terminer les championnats 2 semaines plus tôt, soit le 14 mai au lieu du 28 mai, pour permettre 

aux clubs l’organisation de tournois et autres manifestations. 

A ce jour, seulement 13 clubs ont répondu, sur les 34 concernés (date limite annoncée 8 mars) 

  > Une relance va être faite aux clubs pour une réponse urgente. 

 

 

3. Création d’une commission des finances au sein du District 

 

Alain MARCQ, trésorier général, présente avec Sylvain MICHELET les objectifs de cette  

commission, afin de mettre en place une instance collégiale pour définir certaines dépenses du 

District. 

Cette commission sera composée du président et du trésorier général, de 2 vice-présidents 

(Magali ANDRIEUX et Florence BROUSSARD), et d’un membre du comité de direction. 

  > Le projet va être présenté au Comité de Direction le 14 mars prochain, pour 

validation. 

 

 

4. Proposition de lauréats pour les médailles FFF, Ligue et District 

 



Deux listes sont présentées, sur la base des propositions des clubs et du District, qui concernent 

les saisons 2021/2022 et 2022/2023. 

La remise des distinctions se fera lors de la soirée des bénévoles le 5 mai prochain. 

Par ailleurs, une liste de 4 personnes est proposée pour représenter le District de Lot-et-Garonne 

lors de la finale de la Coupe de France le 30 avril prochain. Elle comprend 3 dirigeants 

bénévoles de clubs et un membre du Bureau du District. 

  > Ces propositions sont adoptées par le Bureau, puis soumises à la validation du 

prochain Comité de Direction. 

 

 

5. Dossiers du District 

 

• Finalisation des entretiens professionnels avec les salariés du District ; 

• Installation de la fibre au District le 8 mars par Action Télécom. Cela permettra de 

mettre à un niveau bien plus satisfaisant qu’actuellement les connexions téléphoniques 

- Internet et l’organisation des visios ; 

• Point financier par le trésorier général. 

 

 

6. Divers 

 

• Futsal : une rencontre va être organisée avec le directeur de la base du Temple-sur-Lot 

pour examiner les modalités de développement du futsal sur les installations du 

Temple/Lot (création d’un terrain, rencontres internationales, tournois.). 

> Y participeront des membres du Bureau dont le président, et Benoît Martinaud. 

 

 

« Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans 

un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la publication de la décision contestée) par lettre 
recommandée, télécopie ou courrier électronique (juridique@lfna.fff.fr) ». 

 

 

Agen, le 8 mars 2023     

        

        Le  Secrétaire Général 

        

        Dominique STOLL 

mailto:juridique@lfna.fff.fr

